
Jeûne et Randonnée  -  Siège : 51 route Saint APPOLINARD  –  42520 MACLAS 
Tel. 04 74 54 10 26–Mob. 06 20 74 09 33– eric.ledun@jeuneetrandonnee.fr 

www.jeuneetrandonnee.fr 
 

 
 

 

 

 
 
Nom :  ………………………......………………………….Prénom :  …………………………………….. 
Sexe : F. �        M. �                                                            Date de naissance : …………………………. 
Adresse :  ………………………………….....……………………………………………………….…….... 
Code postal :  ………………………………………………Ville :  ….....…………………………………... 
Fixe :  …………………Portable :  ……………................. Email : ……………………………….……….. 
Personne à joindre en cas d’urgence……………………………..…………………………………………... 
Je réserve le stage:         du……/……../……….                  Au……../………/………… 

� Jeûne randonnée en Vercors au tarif de : 440 € 
 
Je souhaite un hébergement:  

�   En chambre double à 220 € (personne)                        � en chambre individuelle à 280 € (personne)  
 

Vous comptez vous rendre sur les lieux : � en train           � en voiture                   � ne sais pas encore 

• Je déclare être en mesure de faire plusieurs heures de marche par jour. 
• Je déclare prendre et assurer la responsabilité de mes activités personnelles et en groupe et avoir 

souscrit un contrat d’assurance couvrant ma Responsabilité Civile Individuelle (en cas de dommages 
causés à des tiers). 

• J’ai pris connaissance des contre-indications notées ci-dessous   � 
Contre-indications au jeûne d’une semaine : force vitale insuffisante, maladie cardio-vasculaire, maladie 
grave avec médication chimique, diabète insulinodépendant, ulcère à l’estomac ou duodénum (ou 
antécédents), et grossesse. 
Les informations mises à votre disposition par notre structure ne peuvent en aucun cas remplacer la 
consultation et les soins prodigués par un praticien qualifié et ne doivent par conséquent jamais être 
interprétées comme pouvant le faire. En cas de problème, consulter un praticien qualifié est la seule attitude 
à adopter. 

• C’est mon premier jeûne  � 
 
Conditions : 
Je joins un chèque d’arrhes de 200 €/personne adressé à Jeûne et Randonnée 
Le solde est dû avant le démarrage du stage. 
En cas de désistement, à moins de 21 jours du début du stage, les arrhes seront perdues. 
Toute annulation entraîne une retenue de 30 € pour frais de dossier. 
En cas de départ anticipé, quelle que soit la cause, la totalité du séjour est due.  
Une lettre de confirmation et de préparation à votre séjour et au jeûne vous sera envoyée ultérieurement. 
 
Date et signature précédée de la mention «Lu et approuvé » 
 
Bulletin à nous retourner à: 

Bulletin d’inscription  


